
Suivant réquisition, n° 230300001-RK déposée le 08/03/2023,
M. PEKLE AYE profession : Salarié, démeurant à AGOE-ANONKUI 
et domicilié à MAISON SITUEE A AGOE, A COTE DU COMPLEXE 
SCOLAIRE CLEMENCE DIVINE  , majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande  
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d’un 
immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la 
forme de polygone irrégulier  d'une contenance totale de 05a 93ca 
situé à Lama, connu sous le nom de Lama Kpédah, préfecture de 
Kozah, commune de Kozah1  et borné au Nord par une rue non 
dénommée de 12 m, au Sud et à l’Est par la propriété AGONMA 
et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels.

Suivant réquisition, n° 230300002-RK déposée le 09/03/2023, 
M. SIZIN ABOU-BAKAR profession : Cartographes et 
géomètres, démeurant à  et domicilié à ADEWUI, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité 
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  
d'une contenance totale de 05a 98ca situé à TCHANNADE, 
connu sous le nom de N'DJESSIYO, préfecture de Kozah, 
commune de Kozah1 et borné au Nord et à l’Ouest par la 
propriété AGADA Kossi, au Sud par une rue non dénommée 
de 20 m et à l'Est par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230300003-RK déposée le 10/03/2023, 
Mme AMOUZOU ALOUFEME profession : Commerçant, 
démeurant à  et domiciliée à RUE DU CHR TOMDE, NON 
LOIN DU CARREFOUR DU CHR, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, 
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en 
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d'une 
contenance totale de 11a 84ca situé à Lassa , connu sous 
le nom de Laonowa, préfecture de Kozah, commune de 
Kozah1  et borné au Nord et au Sud  par des rues non 
dénommées de 14 m chacune et à l'Est et l’Ouest par la 
propriété TCHAMIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230300004-RK déposée le 13/03/2023, 
Mme HAZIM KARO profession : Secrétaires, démeurant 
à  et domiciliée à RUE DU MARCHE DE LAMA, NON 
LOIN DE L'EPP LAMA, majeure non interdite jouissant de 
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande  
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain 
ayant la forme de polygone irrégulier  d'une contenance 
totale de 04a 38ca situé à LASSA, connu sous le nom de 
Yaou, préfecture de Kozah, commune de Kozah1  et borné 
au Nord par la propriété YAOU, au Sud et à l’Ouest par des 
rues de 14 m chacune et à l'Est par la propriété TIWERIBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230300005-RK déposée le 13/03/2023, 
Mme GNAGNA-WAKA ASHA NAYARANA profession : 
Cadres comptables, démeurant à  et domiciliée à ZONE 
PORTUAIRE, majeure non interdite jouissant de ses 
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande  
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain 
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d'une contenance 
totale de 06a 00ca situé à Kara, connu sous le nom de 
Atteda, préfecture de Kozah, commune de Kozah1 et borné 
au Nord par le lot N° 280, au Sud par une rue de 14 m, à 
l'Est par le lot N° 279 et à l'Ouest par le lot N° 283.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230300006-RK déposée le 13/03/2023, 
Mme BOUNDJOU WAPONDI profession : Sans profession, 
démeurant à et domiciliée à ROUTE KARA-KABOU, 
DERRIERE LE MARCHE DE KOUNGOUYO, majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité 
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de 
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d'une contenance totale de 07a 46ca situé à AWANDJELO 
, connu sous le nom de Koungouyo, préfecture de Kozah, 
commune de Kozah3 et borné au Nord par la propriété 
BIANI, au Sud par une rue non dénommée de 16 m, à l'Est 
par une rue non dénommée de 14 m et à l'Ouest par une rue 
non dénommée de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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